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COMMUNE  DE GARDANNE

DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  MUNICIP  AL

SÉANCE  DU  19  JUIN  2025  A  18H30,

MEMBRES L'an  deux mlle  vingt-cinq,1e19  juirî  à dix-lïuit  heures trente,
EN EXERCICB  :35

MEMBRES

PRESENTS :29

Le Conseil  Municipal  de la Coüùune  de GARDANNE s'est réuni  à l'Hôtel  de

ville,  sous la présidence  de Monsieur  Hervé  GRANrER, Maire,

MEMBRES

REPRESENTES  :6

MEMBRES

ABSENTS  :0

Etaient  préseuts  lors  du  vote  de la présente  délibération  i

Mesdames  et Messieurs  Hervé  GRANIER,  Antonio  MUJICA,  Alain  GIUSTI,

Arnaud  MAZILLE,  Valérie  SANNA,  Jean-François  GARCIA,  Noura  ARAB,

Magali  SCELLES,  Sophie  CUCCHI-GILAS  Adjoints.

DATE  DE LA.

CONVOCATION  :

13  juin  2025

Danielle  CHABAUD,  Kuider  DIF,  Michel  MARASTONI,  Corinne  D'ONORIO

DI MEO,  Claude  DUPIN,  Kamel  BELARBI,  Valé'îie  FERRARINI,  Vincent

BOÏJTEn,LE,  Claire  CAMPODONICO,  Claude  JORDA,  Paméla  PONS.ART,

Jitnîny  BHSSAIH,  Sarnia GAMECHE,  Johanne GUIDINI-SOUCHE,  Jean-

Marc  LA PIANA,  Ma'rie-Christine  RICHARD,  Patricia  SPREA,  Laurent

DBSHAIES,  Bîvno  PRIOURET  et Kafia  BENSADI,  Conseillers  înunicipaux.

DELIBERATION

2025-61

OBJET  :

APPROBATION  DE

L'ÉT  AT  D'ASSIETTE

ET  DESTINATION  DES

COÏJPES  DE  BOIS

POtJR  L'ANNÉE  2025

Etaient  représentés  par  procuration  :

Mesdames  et Messieurs  :

Sandrine  ZUNINO  donne  procuration  à Arnaud  MAZILLE

Pascal  NALIN  donne  procuration  à Coîinne  D'ONORIO  DI  MEO

Gérard  GIORDANO  donne  procuration  à Michel  MARASTONI

Sylvia  POLLET  donne procuration  à Antonio  MUJICA

Guy  PORCEDO  doruïe procuration  à Jean-Marc  LA  PIANA

Fouzia  BOUKERC}IE  donne  procuration  à Kafia  BENSADI

Secrétaire  de Séance  :

Vincent  BOUTEILLE,  Conseiller  municipal
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Vu  le Code  Général  des Collectivités  Teriitoriales,

Vu  le Code  forestier  et notamment  les articles  L, 212-2,  L. 214-5  à L. 214-8,  L, 214-10, L, 214-
1l  et L. 243-1,

Vu  la Clïaite  de la Forêt  Coini'nunale,  en patticulier  les 14 à 23,

Vu  le docuinent  de plan  d'aménageînent  forestier  en vigueur  pour  la forêt  coînüuînale,

Considérant  les éléments  précéden'unent  présentés  par  I'ONF,  notaînment  la vue d'eîïsemble  des
coupes  prévues  au plan  d'aménagement  forestier,  celles  reportés  et anticipées,

Dans le cadre de la gestion  des forêts  des collectivités  relevaiït  du régime  forestier, l'Office
National  des Forêts  (ONF)  est tenu  chaque  année  de poiter  à la connaissaîice  des collectivités
propriétaires,  les propositions  d'inscription  des coupes  à l'état  d'assiette.

Pourl'année  2025,  1'ONF  propose  d'inscrire  des coupes  sur  la parcelle  9u sise chemin  de Romarî

- 13120  GARDANNE  relevant  du régime  forestier  ainsi  que, des propositioîïs  de destination
pour  ces coupes  ou leurs  produits,

Il s'agit  de coupes  nécessaires  notaminent  au bon  entretien.

Il est ainsi  proposé  atî  Co'iïseil  municipal  :

l-  d'aîïëter  l'état  d'assiette  des coupes  de l'exercice  2025  pour  lesquelles  l'ONF procédera à la
désignation,  comme  suit  :

Parcelle

(UG)

Type

de

coupe
û

Volume

présumé

réalisable

(n!)

Surface  à

parcourir

(ha)

Coupe  prévue

à

l'aménagement

(Oui/Non)

Année  prévtîe  à

l'aménagement

9u AMEL l60 4,63 OUI 2018

2- suit  :

Dénomination

(lll  chantier

forestier
Produits  '

Bois  façonnés Bois  sur  pied

Contrat

d'apHirovisionnemenJ

Vente

simple

Délivrance

AFFOUAGE

Vente

simple

Déhrance

P 9u P..A
I

X  i
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3- De dé'finir  les modalités  de înise  à disposition  à l'ONF  des bois destinés à être vendus

façonnée  par  contrat  d'approvisionnement  :

Dénomination  du

chantier  forestier

Mise  à disposition  à I'ONF  des bois

bord  de  route  (1)

Mise à disposition  à 150NF

des bois sur  pied (2)

I)arcelle  9u x

(l  ) Dans le cadre d'une misc à disposition  à I'ONF  des bois  façonnés  bord de route, lc Propriétaire  se charge, conformément  à

l'article  L214-11 du code forestier, de 1'ensemble des opérations  d'exploitation  (abattage, débardage, remise en état,

cubage/c1assement)  soit en régie, soit en faisant  appel à une ou plusieurs  ETF. [l a IEl possibilité  de confier  à I'ONF  une

prestation  d'assistaiice  techi'iique  à doi'ineur  d'ordres.

(2) Dans )e cadre d'unc inise à disposition  à I'ONF  de bois sur pied destinés à être vcndus façonnés, I'ONF  se cliarge

confonnéinent  à l'article  L214-7  du code forestier  de l'ensemble  des opérations  liées à l'exp)oitation  (abattage,  débardage,

ren'iise en état, cubage/classeinent,...).

La présente  délibération  sera transmise  à l'ONF.

LE  CONSEIL  MUNICIP  AL  DECIDE

Article  1 :

D'arrêter  l'état d'assiette  des coupes de l'exercice  2025 pour lesquelles  l'ONF  procédera  à la

désignation,  comme  suit  :

Parcelle

(UG)

Type

de

coupe

a

Volume

présumé

réaljsable

(mœ)

Surface  à

parcouî'ir

(ha)

Coupe  prévue

à

l'aménagement

(Oui/Non)

Année  prévue  à

l'aménagement

9Ïi AMF,L 160 4,63 OU[ 2018

Article  2 :

D'aîïêter  les  oîientations  mise  en  marché  coe  suit  :

Dénomïnatioxi

du  cliantier

forestier
Produits

Bots façonnés Bois  sur  pied

Contrat

d'approvisionnemenJ

Vente

simple

Délmance

AFFOUAGE

Vente

simple

Délivrance

P9u  '

I

P.A i x
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Article  3 :

De défii'ür  les modalités  de mise  à disposition  à l'O'NF des bois destinés à être vendus façonnée
par  contrat  d'approvisionnenïent  :

Dénomination  du

chantier  forestier

Mise  à disposition  à l'ONF  des bois

bord  de route  (1)

Mise  à disposition  à l'ONF

des bois  sur  pied  (2)

Parcelle  9u x

Article  4 :

D'autoîiser  Monsieur  le Maire  à signer  la présente  délibération  ainsi  que  tout  acte  nécessaire à

son  exécution.

Adoplé  àla  MAJORITE  des suffrages

expriinés

34 Votes POUR  (groupe  ina,joi'ilé  avec

procumtion  S. ZUNINO,  P. NAlIN,  G.

GIORDANO  et S. POLLET  el J-M  LA  PIANA

avec procuration  G. PORCEDO,  M-C

RICHARD,  P. SPREA,  L. DESHAIES,  C.

JORDA,  P. PONSART,  S. CiAMECHE,  J.

GUlDINl-SOUCHE,  J. BESSAIH  el K.

BENSADI  avec pi'ocuration  F, BOUKERCHE)

1 ABS'rENTION  (B. PR}OURET)

Maire, Secrétaire  de  séance,

Herve Vu'icent  BOUTEILLE
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